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leade

C’est avec honneur que je vous présente le rapport d’activités 2009-2010 de la 
Conférence régionale des élus de l’Estrie. L’année qui se termine marque notam-
ment le cinquième anniversaire de la CRÉ de l’Estrie puisqu’elle a démarré ses 
activités en avril 2004. Elle marque également des changements importants au 
sein du conseil d’administration. En effet, les élections municipales de novembre 
ont amené neuf nouveaux élus à joindre les rangs de la CRÉ de l’Estrie. À cet 
égard, permettez-moi de saluer le travail de mon prédécesseur à la présidence, 
M. Roger Nicolet. 

C’est avec fierté que j’accomplis depuis quelques mois déjà le mandat que m’ont 
confié mes collègues à titre de président de la CRÉ de l’Estrie. Comme le souli- 
gnent les pages suivantes, les rôles de l’organisation sont de stimuler et de mettre 
en commun les efforts de chacun pour que l’ensemble du territoire et des secteurs 
d’activités se développent selon leurs forces et en complémentarité. 

Tous les membres du conseil d’administration en témoigneront, malgré une année 
économiquement tourmentée, la solidarité et le dynamisme régional auront permis 
à la CRÉ de l’Estrie de mettre ses ressources au service de la région. Cela tant dans 
les investissements octroyés aux projets et aux ententes que dans le leadership 
requis pour que la valeur de notre milieu naturel, la qualité de vie en Estrie et le 
dynamisme économique soient une réalité de tous les jours. 

L’ampleur des réalisations de la CRÉ ne serait pas la même sans la collaboration 
quotidienne des partenaires du développement que sont les élus municipaux, les 
directions régionales des ministères, les administrateurs des organisations secto-
rielles ainsi que tous les professionnels du développement tant du domaine privé 
que public. À chacun, merci de votre collaboration. En terminant, je réitère mon 
engagement à faire de la Conférence régionale des élus de l’Estrie une instance 
de décision et un outil de développement du plein potentiel de notre région. 

Maurice Bernier
Président 

Message
du président
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L’année 2009-2010 aura été sans contredit une période de transition, et ce, à 
plusieurs niveaux. En outre, elle a été marquante par la poursuite de nombreux 
mandats et projets instaurés au cours des années précédentes. Au quotidien, 
c’est le Plan de développement de l’Estrie 2007-2012 qui oriente la plupart des 
actions de la CRÉ de l’Estrie, que ce soit au moment de recevoir des mandats, de 
conclure des ententes avec des partenaires, ou au moment d’investir dans des 
projets structurants issus du milieu régional. C’est également le Plan de déve- 
loppement qui guide l’organisation pour procéder aux représentations requises 
pour que la région bénéficie de programmes ou de mesures adaptées à ses 
réalités. 

Plus que jamais, la CRÉ est au cœur des actions de développement. Les relations 
de collaboration et de confiance qui se sont tissées au fil du temps sont le reflet 
du respect que le conseil d’administration et l’équipe manifestent à l’égard de 
ceux qui œuvrent au quotidien au développement et à la croissance de la région. 

Chaque jour, je constate que rien, ou presque, n’échappe à l’attention de la CRÉ de 
l’Estrie. En effet, que ce soit les plans d’eau, la culture, l’activité agroalimentaire, 
l’éducation, le soutien aux entreprises, les services Internet dans les communau-
tés rurales, la promotion de saines habitudes de vie, les paysages, la participation 
des aînés, des femmes et des jeunes, bref la majorité des grands dossiers 
régionaux sont traités par la CRÉ. Le défi demeure toutefois constant de dégager 
une vision cohérente et partagée du développement le plus approprié pour la 
région de l’Estrie. 

Je tiens à remercier les administrateurs ainsi que chacun des membres de l’équipe 
de la CRÉ de l’Estrie pour leur profond engagement à l’égard de l’organisation et 
de la région. 
 

Marie-Hélène Wolfe
Directrice générale

Message
de la directrice générale

rship
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La mission
Dans le respect des valeurs de la région de l’Estrie, et en concertation avec ses 
partenaires, la CRÉ de l’Estrie voit à promouvoir et à stimuler le développement 
économique, social, culturel et communautaire. L’organisation s’engage égale-
ment à offrir un encadrement propice à l’établissement des personnes, de leurs 
milieux et de leurs collectivités. 

Les mandats
La Conférence régionale des élus de l’Estrie agit comme interlocuteur privilégié 
du gouvernement du Québec pour toute question liée au développement de la 
région. Le gouvernement donne pour mandat à la CRÉ de :

	 •	 Évaluer les organismes de planification et de développement aux paliers
		  local et régional dont le financement provient en tout ou en partie du 
		  gouvernement; 

	 •	 Favoriser la concertation des partenaires dans la région et donner, le cas
		  échéant, des avis au ministre sur le développement de la région; 

	 •	 Établir un plan quinquennal de développement définissant, dans une per-
		  spective de développement durable, les objectifs généraux et particuliers 
		  de développement de la région;

	 •	 Conclure des ententes avec les ministères ou organismes du gouvernement
		  et, le cas échéant, avec d’autres partenaires;

	 •	 Exécuter tout autre mandat que lui confie le ministre des Affaires muni-
		  cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.

La CRÉ de l’Estrie réalise aussi d’autres mandats en partenariat avec le gouverne-
ment du Québec, soit de :

	 •	 Coordonner les travaux de la Commission régionale sur les ressources
		  naturelles et le territoire; 

	 •	 Coordonner la Table de concertation sur les véhicules hors route; 

	 •	 Soutenir les travaux du Forum jeunesse Estrie;

	 •	 Réaliser les travaux de l’Engagement jeunesse; 

	 •	 Gérer les autres fonds mis à sa disposition.

La conférence régionale
des élus de l’Estrie

co
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Le conseil d’administration de la CRÉ 
compte 27 membres votants. Celui-ci 
est composé de 18 élus municipaux, 
lesquels s’adjoignent 9 représentants 
des groupes socio-économiques de la 
région. La durée du mandat des élus 
municipaux à la CRÉ est égale à la 
durée de leur mandat électoral. La 
durée du mandat des membres socio-
économiques, lesquels sont nom- 
més par leur le ca de la CRÉ, est de 
2 ans. Leur mandat prend fin en juin 
2010. Les députés provinciaux et les 
directions régionales du ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (MAMROT) 
et du ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) siègent également 
d’office au conseil d’administration, 
sans droit de vote.

Au cours de l’année 2009-2010, le 
conseil d’administration a tenu 7 ren- 
contres publiques aux dates suivantes 

• 29 avril 2009	
• 17 juin 2009
• 30 septembre 2009
• 9 décembre 2009
• 27 janvier 2010
• 24 février 2010
• 31 mars 2010

Le taux de participation aux réunions 
est de 72 %. 

Le conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie au 31 mars 2010

1ère rangée (gauche à droite) : Marie-Hélène Wolfe, directrice générale de la CRÉ de l’Estrie et Maurice
Bernier, président et préfet de la MRC du Granit.

2e rangée : Colette Roy Laroche, mairesse de la Ville de Lac Mégantic et 2e vice-présidente, Michèle Lavoie, 
représentante Culture, Sylvie Bureau, mairesse de la Ville de Windsor, Diane Gingras, représentante Déve-
loppement économique, Nicole Robert, préfète de la MRC du Haut-Saint-François et Huguette Desrochers, 
représentante Éducation.

3e rangée : Claude Boucher, préfet de la MRC du Val-Saint-François, Denis Marceau, représentant Innova-
tion, science, recherche et technologie, Florencia Mauri, représentante Relève, Jacques Hémond, préfet de 
la MRC des Sources, Gérard Marinovich, préfet de la MRC de Memphrémagog, Robert G. Roy, maire de la 
Ville de East Angus, Hugues Grimard, maire de la Ville d’Asbestos et Réjean Masson, préfet de la MRC de 
Coaticook.

4e rangée : Bertrand Lamoureux, maire de la Ville de Coaticook, Nathalie Goguen, conseillère municipale de 
la Ville de Sherbrooke, Alain Roy, représentant Développement social et communautaire, Bernard Sévigny, 
maire de la Ville de Sherbrooke et 1er vice-président, Guy Fouquet, représentant Développement durable, 
Robert Pouliot, conseiller municipal de la Ville de Sherbrooke et Vincent Cloutier, représentant Développe-
ment économique.

Sont absents : Ghyslain Chauveau, maire suppléant de la Ville de Cookshire-Eaton, Laurian Gagné, maire 
de la Ville de Valcourt, Marc-André Martel, maire de la Ville de Richmond et Vicki May Hamm, mairesse de 
la Ville de Magog.

Le conseil d’administration

2009-2010
Une année de changements et de transition
En septembre, le président sortant M. Roger Nicolet a annoncé son in-
tention de se retirer de la vie politique. M. Nicolet a occupé la fonction 
de président de la CRÉ de 2004 à 2009. Les élections municipales du 1er

novembre dernier ont provoqué plusieurs changements au sein du 
conseil d’administration. En plus d’élire un nouveau président,  la CRÉ de 
l’Estrie a accueilli 9 nouveaux élus au sein du conseil d’administration. 

La CRÉ de l’Estrie tient à remercier tous les membres sortants du conseil 
d’administration pour leur participation au sein de la CRÉ et leur engage-
ment en faveur du développement régional
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Afin de réaliser les mandats qui lui sont confiés, et pour soutenir le conseil 
d’administration et le milieu régional, la CRÉ de l’Estrie peut compter sur le 
dynamisme et l’expertise de 15 personnes. 

L’équipe

Les membres de l’équipe de la CRÉ de l’Estrie

1ère rangée (gauche à droite) : Rachel Morneau, chargée d’administration, Marie-Hélène Wolfe, directrice
générale, Maryse Duchesneau, adjointe d’administration et Dominique Desautels, conseillère en 
développement.

2e rangée : Marie-Lyne Courchesne, agent de liaison Engagement Jeunesse, Murielle Quirion, secrétaire 
de direction, Andrée Bureau, conseillère en développement, Jean-Louis Blanchette, coordonateur de la 
CRRNT, François Fréchette, conseiller en développement, Dany Senay, chargé de projet de la CRRNT, Judith 
Lavallée, chargée de communications, Caroline Massicotte, agente d’information du Forum jeunesse Estrie 
et Caroline Falcâo, conseillère en développement du Forum jeunesse Estrie.

Sont absents : André Martel, démarcheur en construction bois, Fanie Lebrun, agente de participation
citoyenne du Forum jeunesse Estrie et Patricia Sévigny, conseillère en développement.
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La Table Québec-régions
Comme interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en matière de développement régional pour le territoire de 
l’Estrie, la CRÉ se finance en grande partie par le biais du Fonds de développement régional (FDR). La Loi sur les Affaires 
municipales, les Régions et l’Occupation du territoire a également institué la Table Québec-régions (TQR). La TQR est composée 
des présidents des Conférences régionales des élus, du ministre responsable de la Capitale-Nationale et du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. La Table est par ailleurs présidée par ce dernier. 

En cours d’année, 2 rencontres de la TQR ont eu lieu. La première s’est tenue en septembre 2009 et elle a permis au ministre 
Laurent Lessard d’échanger avec les présidents des CRÉ sur leur vision de l’occupation du territoire. Par ailleurs, lors de cette 
rencontre, le président de la CRÉ de l’Estrie, M. Roger Nicolet a fait un plaidoyer significatif sur le parcours qu’il reste à franchir 
afin que le Québec puisse réellement jouir d’une approche de régionalisation. Une approche qui devra tenir compte des 
enjeux et défis propres à chaque région ainsi que de la reconnaissance des aptitudes des élus et leaders des communautés 
urbaines et rurales de prendre en charge leur développement, et ce, à condition de leur donner les outils pour le faire.

Par la suite, la TQR a eu l’honneur de 
recevoir M. Jean Charest en février. À 
cette deuxième rencontre, il a été pos-
sible de transmettre, une fois de plus, 
la volonté de la région de l’Estrie de 
contribuer significativement aux ef-
forts entourant la reprise économique 
et la croissance. Ce fut également 
une occasion pour les présidents des 
CRÉ de s’entretenir avec le ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
(MESS), M. Sam Hamad, des prochaines 
actions en matière de lutte à la pau-
vreté et à l’exclusion sociale. De 
plus, les représentants du ministère 
des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF) ont pu réitérer leur en- 
gagement de faire des CRÉ les réelles 
partenaires du nouveau contrat en 
matière de développement et d’amé-
nagement durable de nos forêts.

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Le MRNF exprime depuis quelques années sa volonté de régionaliser la planification et la prise de décision en matière de 
forêts et de ressources naturelles. Pour ce faire, il y a eu la mise en place des commissions régionales sur les ressources 
naturelles et le territoire (CRRNT) en collaboration avec les CRÉ. Pour bien établir le dialogue, le Forum des Commissions 
regroupe les présidents des CRRNT, le MRNF ainsi que les représentants des CRÉ. 

Lors de la rencontre d’avril 2009, le ministre Claude Béchard s’est entretenu avec les présidents des CRÉ et des CRRNT. 
M. Roger Nicolet, alors président de la CRÉ, et M. Maurice Bernier, président de la CRRNT, ont participé activement à cette 
rencontre en soulignant le caractère particulier des forêts estriennes et en affirmant leur entière collaboration à relever le 
défi proposé par le ministère en matière de régionalisation.

Relations avec
le gouvernement du Québec
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Adopté en octobre 2006, le Plan de 
développement de l’Estrie 2007-2012 
est le seul plan de développement 
durable régional qui tient compte à 
la fois des divers territoires et des 
secteurs d’activités présents au sein 
de la région administrative de l’Estrie. 

La CRÉ de l’Estrie assure la coordi-
nation de cet outil de planification 
unique en son genre, soutient sa mise 
en œuvre et en fait le suivi et l’éva-
luation. Le Plan de développement de 
l’Estrie constitue donc une référence 
pour l’ensemble des activités réalisées 
par la CRÉ de l’Estrie. Il est également 
source de référence pour l’ensemble 
des organisations œuvrant au déve- 
loppement dans la région. 

2007-2012

Ce plan se développe en quatre grands axes :
	 Axe 1 - Miser sur le développement harmonieux du territoire
		  et du cadre de vie

	 Axe 2 - Miser sur le capital humain et l’immigration comme moteur
		  de développement

	 Axe 3 - Inciter les entreprises à innover et à investir dans la technologie

	 Axe 4 - Accélérer le processus d’adaptation économique des
		  entreprises de la région

Les comités conseils
Un comité-conseil est responsable de chacun des 4 axes du Plan de développe-
ment de l’Estrie. Ces comités ont pour rôle de suivre l’évolution des travaux 
de l’axe, d’identifier les priorités annuelles, d’élaborer un plan d’action pour la 
réalisation des priorités retenues, de rendre compte de l’état d’avancement des 
priorités au comité de suivi et de stimuler la réalisation de projets. Les comités-
conseils avisent le conseil d’administration de tout sujet en lien avec le Plan de 
développement. 

Dans les pages suivantes, vous trouverez un sommaire des principales actions 
réalisées au cours de l’exercice 2009-2010, et ce, pour les 4 axes de déve- 
loppement.

Plan de
développement

de l’Estrie

> 

> 

> 
> 
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Le comité-conseil de cet axe s’est réuni à 2 reprises pour identifier les priorités de 
l’axe et en suivre les travaux. 

Les membres du comité sont :

	 • Alain Roy, CRÉ de l’Estrie

	 • Gérard Marinovich, CRÉ de l’Estrie

	 • Guy Fouquet, CRÉ de l’Estrie

	 • Guy Jauron, MRC de Memphrémagog

	 • Jacques Michaud, MAMROT

	 • Jean-Louis Blanchette, CRRNT

	 • Nathalie Goguen, CRÉ de l’Estrie

François Fréchette est le conseiller en développement de la CRÉ de l’Estrie
responsable des travaux de l’axe 1.

Entente spécifique sur le développement de l’offre touristique
La CRÉ de l’Estrie est partenaire de l’Entente spécifique sur le développement de l’offre touristique. Depuis 2007, 4 appels 
de projets ont été complétés et 20 projets ont été soutenus financièrement. En tout, 1,7 M$ ont été versés pour un inves-
tissement de 24,5 M$. L’effet de levier représente donc 14 fois la mise de fonds. Par ailleurs, ce fonds a permis de financer 
plusieurs projets structurants. Pour 2009-2010, 2 appels de projets ont été réalisés dans le cadre de cette entente. Pour sa 
part la CRÉ de l’Estrie a soutenu financièrement  les 2 projets suivants : 

	 • Centre d’observation et d’éducation du Marais de la Rivière aux cerises

	 • Randonnée pédestre touristique

Internet haute vitesse sur l’ensemble du territoire
L’an dernier, en collaboration avec la ministre régionale, Monique Gagnon Tremblay, la CRÉ de l’Estrie a orchestré une 
démarche de concertation visant à déployer le service Internet haute vitesse auprès de la population estrienne. Dans la 
poursuite des travaux, la CRÉ de l’Estrie réservait donc, en juin dernier, une enveloppe de 600 000 $ pour le déploiement de 
projets Internet haute vitesse dans les MRC de l’Estrie. Cette participation financière contribue aux projets qui sont instaurés 
par les MRC de la région et retenus dans le cadre du programme « Pour des communautés rurales branchées du MAMROT ». 
À cet effet, la CRÉ de l’Estrie a appuyé 7 projets dont 4 projets de coopératives dans la MRC du Granit, 1 projet dans la MRC 
de Coaticook, 1 projet dans la MRC des Sources et 1 projet dans la MRC du Haut-Saint-François. 

Miser sur le développement
harmonieux du territoire et du 
cadre de vie

> 
Axe

1

Ph
ot

o 
: M

RC
 d

es
 S

ou
rc

es



13Conférence régionale des élus de l’Estrie   Rapport annuel 2009-2010

Axe

Portraits socio-économiques
En vue de planifier des interventions régionales adaptées aux besoins des différents milieux, la CRÉ de l’Estrie a coordonné, 
en collaboration avec les MRC et les CLD, la réalisation de 8 portraits socio-économiques, dont 1 portrait régional et 7 
portraits socio-économiques pour les MRC de l’Estrie. Ces derniers comprennent plusieurs statistiques et décrivent certaines 
caractéristiques territoriales, sociales, économiques ainsi que celles rattachées aux ménages et aux familles de la région de 
l’Estrie et des MRC. Ces portraits sont utilisés par les organisations locales et régionales dans l’élaboration de projets ou lors 
de la prise de décision face à des interventions sur le territoire.

Rendez-vous de la solidarité
Dans le but d’arrimer les actions de l’Estrie avec les orientations gouvernementales en matière de lutte à la pauvreté et à 
l’exclusion sociale, la CRÉ de l’Estrie a participé à la consultation régionale du MESS. La rencontre sur le pacte pour la lutte 
à la pauvreté et à l’exclusion sociale s’est tenue le 7 décembre dernier à Sherbrooke. La CRÉ de l’Estrie a émis un avis dans 
lequel elle réitère la nécessité que les programmes gouvernementaux et leur mise en application puissent être modulés aux 
réalités locales et régionales.

Comité régional estrien sur les saines habitudes de vie
La CRÉ de l’Estrie copréside avec la direction régionale de la santé publique, le Comité régional estrien sur les saines 
habitudes de vie. Au cours de l’exercice 2009-2010, ce comité a, entre autres, adopté un plan d’action 2009-2011 pour 
coordonner le déploiement du Plan d’action gouvernemental sur les saines habitudes de vie en région (PAG). De plus, la CRÉ a 
coordonné la réalisation d’un portrait de situation sur la santé qui a répertorié et analysé les initiatives de la région en matière 
de saines habitudes de vie. La CRÉ de l’Estrie participe également aux travaux d’un comité de travail afin de mettre en place 
un projet de mobilisation régionale. 

D’autres initiatives

•	 Former un comité régional des organismes de bassin versant (OBV);  pour suivre l’évolution des plans 
     directeurs de l’eau (PDE);

•	 Suivre les travaux des conseils d’administration des OBV;

•	 Présider le comité de gestion et coordonner l’Entente spécifique sur la pratique artistique;

•	 Présider le comité de gestion et coordonner l’Entente spécifique sur la consolidation d’organismes artistiques;

•	 Assister les MRC dans leurs travaux dans le cadre de la politique nationale de la ruralité, en collaboration avec 
     les agents de développement ruraux et les comités des laboratoires ruraux;

•	 Participer au lancement et à la promotion de l’outil « Paysages du Québec, manuel de bonnes pratiques »;

•	 Collaborer aux travaux ORACLE visant à mieux soutenir les artistes de la relève;

•	 Assister l’Observatoire estrien sur le développement des collectivités dans l’élaboration des tableaux de bord 
     des communautés.

• Préserver et mettre en valeur les paysages et le patrimoine naturel et culturel comme composantes essentielles du 
	 cadre de vie de la population estrienne et comme ressources essentielles au développement durable, dans le respect 
	 des relations entre les gens d’ici et d’ailleurs;

• Prendre les moyens nécessaires pour arriver à un développement équilibré du territoire au plan économique et social;

• Assurer l’accès aux services de proximité sur l’ensemble du territoire afin de maintenir les communautés vivantes;

• Soutenir les actions visant une vie saine et active, en ville et dans les milieux ruraux.

« 
»

1
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Ententes spécifiques Montant accordé

Entente spécifique sur les Montérégiennes 12 000 $

Entente spécifique sur l’adaptation des services et infrastructures régionales pour 
l’amélioration des conditions de vie des aînés 12 500 $

Entente spécifique sur la consolidation d’organismes artistiques  25 000 $

Entente administration concernant l’amélioration de la pratique artistique profession-
nelle en Estrie 40 000 $

Entente spécifique sur le développement de l’offre touristique 100 000 $

Total 189 500 $

Projets structurants Montant accordé

Relance du Grand Prix de Valcourt 20 000 $

La Caravane du goût 40 000 $

Pour bâtir notre collectivité et outiller nos bâtisseurs communautaires  50 000 $

TACTIC Ltée- Internet haute vitesse 100 000 $

Total 210 000 $

Études et recherches Montant accordé

Ouranos 2010-2012 20 000 $

Les services de santé en Estrie, une affaire de coopération 20 000 $

Total 40 000 $

Axe Fonds de développement régional1
> 
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Le comité-conseil de cet axe s’est réuni à 1 reprise pour identifier les priorités de 
l’axe et en suivre les travaux. 

Les membres du comité sont :

	 • André Métras, Conseil régional des partenaires du marché du travail

	 • Colette Roy-Laroche, CRÉ de l’Estrie

	 • Maria Florencia Mauri, CRÉ de l’Estrie

	 • Roger Tremblay, MELS

Patricia Sévigny et Dominique Desautels sont les conseillères en développe-
ment de la CRÉ de l’Estrie responsables des travaux de l’axe 2 pour 2009-2010.

Réussite éducative et persévérance scolaire
La réussite scolaire des jeunes est un enjeu fondamental pour assurer l’avenir des jeunes et, par le fait même, le développe-
ment économique de la région. Consciente que la persévérance scolaire dépasse largement le cadre scolaire, la CRÉ de 
l’Estrie participe aux travaux de la Table estrienne de concertation interordres en éducation (TECIE). La CRÉ considère que ce 
projet nécessite la mobilisation de toute la communauté. Ainsi, elle est partenaire de l’Entente spécifique sur la mobilisation 
régionale pour contrer le décrochage scolaire et augmenter la diplomation et la qualification des jeunes Estriens. La CRÉ fait 
aussi partie des Partenaires pour la réussite éducation en Estrie (PREE). 

Pour contribuer à la réussite éduca-
tive des jeunes Estriens, les membres 
du conseil d’administration de la CRÉ 
de l’Estrie ont réitéré publiquement 
leur engagement en participant aux 
« Journées de la persévérance » qui 
se tenaient du 15 au 19 février 2010. 
Ils ont porté fièrement le ruban blanc 
et vert, représentant les couleurs de 
l’activité. Ils ont également diffusé 
l’information sur ces journées dans 
leurs communautés respectives.

Miser sur le capital humain et 
l’immigration comme moteur 
de développement

> 
Axe
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»

Entente spécifique sur 
l’égalité entre les hom-
mes et les femmes
La CRÉ de l’Estrie est partenaire de 
l’Entente spécifique sur l’égalité entre 
les hommes et les femmes. Cette en-
tente finance des projets qui traitent 
des enjeux de l’égalité économique et 
de la participation des femmes dans 
les organisations décisionnelles. Cette 
année, les 3 projets s’inscrivant en 
continuité avec les travaux de la pre-
mière année d’opération ont reçu une 
aide financière. Ce sont : « La relève 
au féminin dans les métiers d’avenir », 
« Objectif 50-50 » et « Élection munici-
pale Estrie ». Ces projets ont bénéficié 
d’un investissement de 92 000 $ pro- 
venant de l’Entente spécifique.

Situation de l’immigration en Estrie
Dans le cadre de l’Entente intérimaire de partenariat en matière d’immigration en 
Estrie, la CRÉ a supervisé un mandat d’étude visant à dresser l’état de situation de 
l’immigration en Estrie. La tâche a également consisté à identifier les facteurs de 
réussite pour attirer, accueillir et intégrer les personnes immigrantes. Cette étape 
préalable permettra d’élaborer un plan d’action. 

Fonds d’initiatives locales et régionales pour les 
personnes aînées
C’est au printemps dernier que la CRÉ de l’Estrie lançait le premier appel de 
projets du Fonds d’initiatives locales et régionales pour les personnes aînées. 
Plusieurs partenaires sont associés à cette démarche. Il s’agit de la Table régio-
nale de concertation des aînés de l’Estrie, du ministère de la Famille et des Aînés 
(MFA), du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) et de l’Agence de la Santé et des Services sociaux de l’Estrie 
(ASSSE). Ce fonds, qui totalise 450 000 $ sur 4 ans, finance des initiatives locales 
pour chacun des territoires de l’Estrie, incluant Sherbrooke. Les objectifs de ce 
fonds consistent, entre autres, à stimuler et soutenir l’implication bénévole des 
personnes aînées et à encourager la mise en place de mesures pour les proches 
aidants, notamment les femmes.

D’autres initiatives

•	 Participer aux travaux entourant le projet « Campagne de promotion pour attirer la main-d’œuvre en Estrie »;

•	 Participer aux travaux du comité directeur du Plan d’aménagement de la formation professionnelle et technique 
      sous la responsabilité de la TECFE;

•	 Participer aux travaux du comité de mobilisation du projet « Inode »;

•	 Participer aux travaux du projet « La Tribune de la diversité »;

•	 Présenter la CRÉ de l’Estrie et les travaux de l’Entente spécifique en faveur des aînés à la Table régionale de 
      concertation des aînés de l’Estrie;

•	 Collaborer à l’organisation de la « Journée de l’égalité ».

• Améliorer le taux de diplomation et accentuer la lutte contre le décrochage scolaire;

• Poursuivre et intensifier les efforts en matière de formation professionnelle et technique, de formation des adultes 
	 et de formation continue; 

• Attirer et maintenir la main-d’œuvre qualifiée; 

• Lever les obstacles régionaux à l’intégration et à la rétention en emploi des personnes immigrantes; 

• Favoriser l’implication et la participation citoyenne des femmes, des jeunes, des aînés et des personnes immigrantes
	 dans le développement local et régional. 

« 
Axe

2
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Ententes spécifiques Montant accordé

Entente spécifique sur l’adaptation des services et infrastructures régionales 
pour l’amélioration des conditions de vie des aînés 12 500 $

Entente spécifique sur l’égalité entre les hommes et les femmes 
dans la région de l’Estrie 50 000 $

Entente spécifique sur la Mobilisation pour contrer le décrochage scolaire et 
augmenter la diplomation et la qualification des jeunes estriens 100 000 $

Total 162 500 $

Projets structurants Montant accordé

La Tribune de la diversité 48 000 $

Complexe des Nations 75 000 $

La formation professionnelle et technique, au coeur de l’actualité estrienne 100 000 $

Campagne majeure de promotion et de publicité pour attirer en Estrie du personnel 
qualifié afin de contrer la pénurie de main-d’œuvre 

100 000 $

Expansion de la Maison familiale rurale (MFR) du Granit 100 000 $

Total 423 000 $

Axe2
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Ententes spécifiques Montant accordé

Projet Défi Innovation Estrie 100 000 $

Créativité et innovation? C’est rentable 85 000 $

Total 185 000 $

Études et recherches Montant accordé

Sciences de la vie 7 000 $

Total 7 000 $

Axe3
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Le comité-conseil de cet axe s’est rencontré à 3 reprises pour identifier les 
priorités de l’axe et en suivre les travaux. 

Les membres du comité sont :

	 • Claudine Messier, CLD de la MRC de Memphrémagog

	 • Daniel Meunier, MDEIE

	 • Diane Gingras, CRÉ de l’Estrie

	 • Ginette Isabel, SADC de la région de Mégantic

	 • Jacques Vidal, Sherbrooke Innopole

	 • Nicole Bergeron, Pro-Gestion Estrie

	 •	Suzanne Beaudry, DEC

Andrée Bureau est la conseillère en développement de la CRÉ de l’Estrie respon-
sable des travaux de l’axe 4. 

Service d’appui à l’exportation
Une entente de partenariat a été signée entre la CRÉ de l’Estrie, Carrefour Québec International (CQI) et le MDEIE. Au cours 
des premiers mois de 2010, Développement économique Canada (DEC) est également devenu partenaire. Cette entente 
permet aux entreprises estriennes d’avoir accès à des services d’appui à l’exportation. Ces services peuvent, entre autres, 
prendre la forme de soutien technique individuel, de formation, et d’organisation de missions commerciales. Le CQI dessert 
également les entreprises du Centre-du-Québec et de la Mauricie. Au cours de 2009-2010, c’est une trentaine d’entreprises 
de la région qui ont utilisé les services du CQI. Une représentante de la CRÉ de l’Estrie siège au conseil d’administration du 
CQI.

Entente spécifique sur le développement de l’économie sociale
À l’automne 2009, une Entente spécifique sur le développement de l’économie sociale en Estrie a été conclue entre 5 
partenaires. Cette entente est l’aboutissement d’une longue démarche d’échanges entre les partenaires sur les besoins par-
ticuliers de l’Estrie pour le développement des entreprises d’économie sociale répondant aux besoins du milieu. L’Entente 
est coordonnée par le Réseau d’entreprises d’économie sociale de l’Estrie et a 2 objectifs, soit : la promotion de l’économie 
sociale et le renforcement des entreprises existantes.

Accélérer le processus 
d’adaptation économique 
des entreprises de la région 

> 
Axe

4



21Conférence régionale des élus de l’Estrie   Rapport annuel 2009-2010

Mentorat d’affaires
L’année 2009 a été marquée par une entente de partenariat sur le mentorat d’affaires en Estrie. Depuis plusieurs années, Pro-
Gestion Estrie ainsi que le Centre d’entrepreneurship Dobson Lagassé offraient des services de mentorat d’affaires aux entre-
preneurs de l’Estrie. Face aux besoins grandissants, il était de plus en plus difficile de soutenir la coordination de 2 services 
indépendants. Grâce aux efforts de concertation de la CRÉ de l’Estrie, une entente d’une durée de 1 an, a été signée entre la 
CRÉ, le MDEIE et ces 2 organisations afin de faire la promotion du service et soutenir la coordination des activités. D’emblée, 
il est apparu que le mentorat d’affaires est un mode d’appui aux nouveaux entrepreneurs qui est efficace et peu coûteux. 
Des démarches ont donc été entreprises afin de négocier une Entente spécifique associant l’ensemble des organisations de 
développement de l’Estrie, et ce, afin d’offrir le mentorat d’affaires à un plus grand nombre d’entreprises.

Aéroport de Sherbrooke
À la suite d’une demande d’appui de la Corporation de développement de l’aéroport de Sherbrooke, la CRÉ de l’Estrie a com-
mandé une étude d’impacts économiques de l’aéroport de Sherbrooke. Les résultats de cette étude ont permis au conseil 
d’administration de la CRÉ de reconnaitre l’aéroport comme une infrastructure régionale importante pour le développement 
de la région. Un comité a été constitué et il travaille à identifier des mécanismes pour faire de l’aéroport de Sherbrooke un 
bien commun régional.

Autres initiatives

•	 Travailler en concertation avec Défi Innovation Estrie, responsable de la réalisation de l’axe 3;

•	 Présider le comité de gestion et réaliser le bilan de l’Entente spécifique sur le développement de la filière 
     du bois en Estrie;

•	 Participer au comité régional ACCORD;

•	 Suivre les travaux des comités des créneaux ACCORD;

•	 Participer aux travaux de l’APDEQ Estrie par une présence au conseil d’administration;

•	 Participer à la Tournée des ministères économiques dans la région;

•	 Participer au comité de vigie régionale du MDEIE;

•	 Sonder les entreprises d’économie sociale en aide domestique (EESAD) à la demande du MAMROT;

•	 Orchestrer une démarche de consultation auprès des EESAD en vue de dégager des constats 
      représentant leur réalité;

•	 Participer au conseil d’administration du FIER;

•	 Partenaire du Concours québécois en entrepreneuriat;

•	 Collaborer à l’évaluation des projets dans le cadre de la mesure de diversification du MAPAQ;

•	 Participer aux travaux de la Corporation de développement économique de l’Estrie (CDEE).

• Développer des filières industrielles; 

• Développer l’entrepreneuriat;

• Faciliter la relève régionale, particulièrement dans les cas de transfert de propriété d’entreprises;

• Développer le secteur agroalimentaire afin d’améliorer la viabilité et la rentabilité de ses entreprises.»
« 

disponibilité
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Ententes spécifiques Montant accordé

Entente spécifique sur le développement de l’économie sociale en Estrie 50 000 $

Total 50 000 $

Projets structurants Montant accordé

Comité de maximisation des retombées économiques des grands projets 
d’infrastructures en Estrie (COMAX)

5 000 $

Rencontre entrepreneuriat jeunesse 2010 4 500 $

Implantation d’une filière de production, transformation et commercialisation de la 
biomasse agricole

79 000 $

Accompagnement d’entreprises de l’Estrie en développement durable 100 000 $

Entente de partenariat sur le mentorat d’affaires 100 000 $

Aéroport de Sherbrooke 100 000 $

Fonds de capitalisation CREF 20 000 $

Formation des entrepreneurs en transfert d’entreprises 53 000 $

Incubateur maraîcher biologique 23 000 $

Mise en marché des produits régionaux de l’Estrie dans les BIT-BAT 38 500 $

Marché champêtre LOCAVORE de Racine 30 000 $

Service d’accompagnement à l’exportation pour les entreprises 100 000 $

Efficacité énergétique 10 840 $

Mante du Carré: projet d’implantation et de développement 37 350 $

Espaces locatifs spécialisés en agroalimentaire 100 000 $

Soutien à la gestion 75 100 $

L’événement jeunesse : une place de choix pour les jeunes 20 000 $

Coordination créneau Accord bio-industries environnementales 24 000 $

Coordination du créneau transformation du bois d’apparence et composites 24 000 $

Coordination du créneau matériel de transport 24 000 $

Total 968 290 $

Axe4
> 
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Fonds de développement régional



Études et recherche Montant accordé

Plan d’action pour la promotion de la culture entrepreneuriale en Estrie 15 040 $

Identification et conceptualisation d’outils visant à permettre l’amélioration
des compétences des intervenants économiques de l’Estrie en
accompagnement d’entreprises

19 950 $

Étude d’impacts économiques de l’Aéroport de Sherbrooke 44 021 $

Total 79 011 $
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La CRÉ de l’Estrie gère annuellement 4 fonds qui permettent de soutenir des projets 
issus d’organisations du milieu. Au total, des investissements de près de 4 M$ ont 
été réalisés par la Conférence régionale des élus pour soutenir le développement 
économique, social et culturel de la région de l’Estrie. 

Fonds de développement régional 2009-2010
Le Fonds de développement régional (FDR) est un outil qui agit, en complément des programmes existants, comme levier au 
financement de projets structurants, d’ententes spécifiques, d’études et de recherches, permettant ainsi la réalisation du Plan 
de développement de l’Estrie 2007-2012.

Gestion du Fonds
La gestion du Fonds de développement régional requiert un travail d’accompagnement des promoteurs, de même que 
l’analyse et le suivi des projets et des versements par la permanence. L’évaluation des projets relève d’un comité composé 
d’administrateurs de la CRÉ de l’Estrie. Par la suite, le conseil d’administration rend les décisions sur les investissements à 
réaliser. 

Gestion
des fonds de développement

FONDS 2009-2010 2008-2009 2007-2008 2006-2007

Fonds de développement 
régional (FDR) 2 314 301 $ 1 598 797 $ 1 568 532 $ 875 500 $

Fonds régional 
d’investissement jeunesse (FRIJ) 476 859 $ 446 170 $ 461 280 $ 1 091 258 $

Mise en valeur des ressources 
du milieu forestier – Volet II 867 632 $ 894 512 $ 844 609 $ 815 503 $

Programme de participation régionale 
à la mise en valeur des forêts - 94 960 $ 41 000 $ 65 000 $

Programme d’acquisition de connaissance 
et valorisation de la ressource faunique 25 000 $ - - -

Total 3 683 792 $ 3 034 439 $ 2 915 421 $ 2 847 261 $

Investissements de la CRÉ de l’Estrie
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VOLETS 2009-2010 2008-2009 2007-2008 2006-2007

Ententes spécifiques 402 000 $ 360 000 $ 545 000 $ 355 000 $

Projets structurants 1 786 290 $ 1 114 357 $ 924 282 $ 435 500 $

Études et recherches 126 011 $ 124 440 $ 99 250 $ 85 000 $

Total 2 314 301 $ 1 598 797 $ 1 568 532 $ 875 500 $

Investissements réalisés par volet

VOLETS 2009-2010 2008-2009 2007-2008 2006-2007

Projets structurants 31 29 19 10

Ententes spécifiques 9 6 9 5

Études et recherches 6 7 9 3

Total 46 42 37 18

Nombre de dossiers financés
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Investissements réalisés par axe

Les investissements détaillés selon les axes de développement sont identifiés à compter de la période de mise en œuvre du 
Plan de développement de l’Estrie 2007-2012. Cela explique l’absence des données pour l’année 2006-2007.

AXES 2009-2010 2007-2008 2006-2007

Axe 1 : Miser sur un développement du territoire et 
            du cadre de vie 439 500 $ 836 249 $ 709 232 $

Axe 2 : Miser sur le capital humain et l’immigration 
             comme moteur de développement 585 500 $ 224 793 $ 207 500 $

Axe 3 : Inciter les entreprises à innover et à investir 
            dans la technologie 192 000 $ 100 000 $ 210 000 $

Axe 4 : Accélérer le processus d’adaptation économique 
            de la région 1 097 301$ 437 755 $ 441 800 $

Total 2 314 301 $ 1 598 797 $ 1 568 532 $

Fonds régional d’investissement jeunesse
Le Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie (FRIJ) est un fonds entièrement régionalisé, géré par des jeunes au 
service de la jeunesse de l’Estrie. Sa mission est de soutenir financièrement des actions jeunesse structurantes (AJS) et des 
projets structurants locaux (PSL) pour les jeunes âgés de 12 à 35 ans. 

Pour l’année 2009-2010, ce sont 9 projets structurants locaux et 2 AJS qui ont reçu une aide financière totalisant 476 859 $. 
La liste des projets est disponible à la page 33 du présent document.

Gestion
des fonds de développement

FRIJ 2009-2010 2008-2009 2007-2008 2006-2007

Nombre de projets structurants locaux 9 11 8 7

Investissement dans les projets 231 859 $ 211 170 $ 181 127 $ 186 258 $

Nombre d’actions jeunesse structurantes 2 2 5 3

Investissement AJS 245 000 $ 235 000 $ 280 153 $ 905 000 $

Total 476 859 $ 446 170 $ 461 280 $ 1 091 258 $

* En 2006-2007, le Forum disposait d’un montant résiduel de 600 000 $ du FRIJ 2002-2005; montant qui devait servir à développer des actions jeunesse struc- 
	 turantes. Ces sommes comprennent les engagements dans des AJS sur plusieurs années, comme l’Entente spécifique sur la persévérance scolaire et la réussite  
	 éducative des jeunes Estriens (300 000 $).
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Programme « Mise en valeur des ressources en milieu forestier 
Volet II » 
Dans le cadre du programme « Mise en valeur des ressources en milieu forestier – Volet II », une entente a été conclue 
entre le MRNF, la CRÉ de l’Estrie et la Table des MRC de l’Estrie (TME). La TME agit à titre de délégataire dans la gestion du 
programme et la CRÉ adopte les projets sélectionnés. Le programme soutient la réalisation d’activités qui maintiennent ou 
améliorent la protection, la mise en valeur ou la transformation des ressources du milieu forestier.

Pour l’année 2009-2010, ce sont 38 projets qui ont reçu une aide financière totalisant 867 632 $. La liste des projets est 
jointe à l’annexe A.

VOLET II 2009-2010 2008-2009 2007-2008 2006-2007

Nombre de projets retenus 38 40 42 40

Aide financière accordée 867 632 $ 894 512 $ 844 609 $ 815 603 $

Programme « Acquisition de connaissances et mise en valeur 
de la ressource faunique » 
À titre de principal interlocuteur du milieu régional, la CRÉ de l’Estrie a été identifiée par le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune pour la gestion du programme « Acquisition de connaissances et de mise en valeur de la ressource 
faunique ». 

Ce programme soutient la réalisation d’initiatives régionales 
de concert avec la Table régionale de la faune, assure un rap-
prochement entre les travaux de cette table et ceux de la CRRNT 
et encourage des partenariats novateurs. 

Ce programme a permis de soutenir 4 projets qui ont reçu une 
aide financière totalisant 25 000 $. La liste des projets est jointe 
à l’annexe B. 

2009-2010

Nombre de projets retenus 4

Aide financière accordée 25 000 $

Gestion
des fonds de développement
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Ressources 
informatiques
La gestion du parc informatique et le 
partage de l’information ont nécessité 
une révision complète du système 
informatique. Dotée d’un nouveau 
serveur qui assure la sécurité et la 
flexibilité requise, la CRÉ de l’Estrie 
a également joint le réseau ZAP 
Sherbrooke pour que ses partenaires 
et visiteurs puissent avoir accès à 
Internet au sein des locaux de la CRÉ.  

Gestion des ressources humaines
En cours d’année, la CRÉ de l’Estrie a exprimé sa volonté de demeurer un employeur
de choix et d’offrir aux membres de l’équipe des conditions de travail compé-
titives. Ainsi, la grille salariale a été revue, basée sur une enquête salariale 
rigoureuse. Par ailleurs, une convention collective a été conclue avec les employées 
concernées. Le conseil d’administration salue l’engagement, la compétence et la 
mobilisation dont fait preuve au quotidien chacun des membres de l’équipe de 
la CRÉ. 

Améliorations locatives et 
développement durable
En juillet 2009, l’équipe de la CRÉ de l’Estrie s’est installée dans des locaux 
entièrement réaménagés pour répondre de façon plus adéquate aux besoins du 
personnel. C’est avec fierté que la CRÉ accueille dorénavant ses collaborateurs 
dans un espace plus vaste et mieux équipé. Afin de tenir compte des valeurs de 
développement durable et de saines habitudes de vie, les locaux offrent des faci- 
lités telles qu’un lave-vaisselle conçu pour la vaisselle réutilisable et une douche 
pour ceux qui optent pour le transport actif.

De plus, le comité Développement durable a instauré de nouvelles pratiques 
comme le recyclage avec la Ville de Sherbrooke et la participation des membres 
du personnel pour le compostage à domicile de certains produits d’usage courant. 

Gestion interne
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Bulletin 
d’information
Au cours de l’exercice 2009-2010, la 
CRÉ de l’Estrie a diffusé 8 bulletins 
d’information. Cet outil de communi-
cation présente les derniers évène-
ments, les nouvelles, les annonces et 
les publications de la CRÉ et du milieu 
régional. Il est expédié de façon élec-
tronique à plus de 500 abonnés. Ces 
bulletins d’information sont égale-
ment archivés dans la section « Pub-
lication » du site Web de la CRÉ de 
l’Estrie. 

Site internet
www.creestrie.qc.ca
La CRÉ de l’Estrie met régulièrement 
son site Internet à jour, en intégrant 
les ordres du jour et les procès- 
verbaux du conseil d’administration, 
en publiant des nouvelles, en tenant 
l’agenda à jour, en archivant les 
communiqués de presse émis et les 
nouvelles publications. Ces dernières 
concernent entre autres les avis, 
les mémoires et les portraits. Ainsi, 
l’ensemble de l’information reliée 
aux activités de la CRÉ de l’Estrie est 
disponible en ligne, rendant la diffu-
sion simple et également écologique.

Communication
et affaires publiques

Médias 
Par l’embauche d’une chargée de communications en décembre, la CRÉ de l’Estrie 
a été particulièrement active dans ses relations avec les médias. En effet, ce 
sont plus d’une vingtaine de communiqués de presse qui ont été publiés afin de 
renseigner les médias. Par le fait même, la population estrienne était informée des 
actions réalisées dans le cadre du Plan de développement de l’Estrie 2007-2012 
et des dossiers régionaux. De plus, la CRÉ de l’Estrie a été mentionnée dans plus 
d’une centaine d’articles provenant des médias régionaux et nationaux. 

L’organisation a également participé à la diffusion de 4 dossiers spéciaux sur la 
région, soit :

• Dossier du journal La Tribune « Les 100 ans de la Tribune », février 2010

• Dossier du journal La Presse « Portrait 2010 – L’Estrie » février 2010

• Dossier du magazine Estrie économique « Les femmes d’action », mars 2010

• Dossier du journal La Nouvelle de Sherbrooke « Des femmes d’action qui se
	 démarquent », mars 2010

Événements
Les représentants de la CRÉ de l’Estrie ont participé à plus d’une trentaine de 
conférences de presse et à plus d’une vingtaine d’événements dont des col- 
loques, des consultations et des formations. 

Publications
Pour l’exercice 2009-2010, l’organisation a produit ou participé à la production 
de 12 publications soit :

• 1 portrait socio-économique régional;

• 7 portraits socio-économique pour les MRC de l’Estrie;

• 1 avis « Rendez-vous de la solidarité 2009 » pour les consultations publiques
	 du MESS;

• 1 avis « Vers un développement durable de la pratique » pour les consultations
	 particulières et auditions publiques à l’égard du rapport sur les véhicules hors 
	 route (VHR) avec les Conférences régionales des élus du Québec;

• 1 mémoire sur le Projet de loi no 79 (Loi modifiant la Loi sur les mines);

• 1 mémoire sur le Projet de loi no 57 (Occupation du territoire forestier).
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Mandats particuliers
de concertation
et de développement

La CRÉ de l’Estrie a procédé, en mai 2007, au lancement de sa Commission régionale sur les ressources naturelles et le 
territoire (CRRNT). L’implantation de cette commission a été confiée aux CRÉ du Québec par le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune en novembre 2005 (MRNF). Relevant de la CRÉ de l’Estrie, cette commission a pour mission de 
soutenir et de promouvoir le développement durable des ressources naturelles estriennes, tant en territoire privé que public.

La CRRNT est composée de 18 commissaires votants qui se sont réunis à 5 reprises pour suivre les travaux d’avancement du 
plan d’action de la CRRNT. La CRRNT peut aussi compter sur la collaboration de plusieurs commissaires sans droit de vote, 
dont le MRNF et le MAPAQ. 

Les commissaires de la CRRNT au 31 mars 2010 sont :

• André Roy, SPBE	 • Jean-Claude Thibault, RAPPEL

• Annie Gagnon, Commission scolaire des Hauts-Cantons	 • Jean-Guy St-Roch, Agence de mise en valeur de la

• Benoît Truax, Fiducie de recherche sur la forêt		  forêt privée

	 des Cantons-de-l’Est 	 • Louise Gratton, Corridor appalachien

• Bernard Coulombe, Mines Jeffrey	 • Michel Dufort, Fédération québécoise de la Faune Estrie	

• Bruno Champeau, Les entreprises J.M. Champeau	 • Réjean Masson, CRÉ de l’Estrie

• Daniel Archambault, AFCE	 • Rock Grenier, Billots Sélect Mégantic

• François Bourassa, UPA	 • Sylvain Lemay, Domtar

• Jean Shoiry, Corposana Capital	 • Sylvie Bureau, CRÉ de l’Estrie	 

• Jean-Claude Dumas, CRÉ de l’Estrie	 • Yvon Desrosiers, Société d’aménagement de l’Estrie

Les commissaires associés sans droit de vote  sont :

• Claude Boulanger, SIB	 • Robert Myre, Table des CLD de l’Estrie

• Jean-Paul Raîche, COGESAF	 • Sylvie Harvey, Table des MRC de l’Estrie

• Lise Beauséjour, Agence de mise en valeur de la forêt privée

Jean-Louis Blanchette est le coordonateur de la CRRNT.

Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire  
La conception du Plan régional de développement des ressources naturelles et du territoire de l’Estrie (PRDIRT) constitue l’un 
des principaux mandats de la CRRNT. Le PRDIRT sera le principal outil d’orientation régional mis à la disposition de la CRRNT. 
Sa mission est de soutenir et de promouvoir le développement durable des milieux forestier, faunique, minier, récréatif et 
énergétique estriens. Pour ce faire, la CRRNT travaille présentement à dresser le portrait régional des ressources naturelles 
et du territoire et à identifier des objectifs régionaux de protection, d’aménagement et de mise en valeur du milieu forestier 
et des ressources naturelles. Au cours de 2009-2010, ce sont plus de 15 portraits sectoriels qui ont été réalisés. La CRRNT 
organisera d’ici l’automne 2010 des consultations publiques pour le PRDIRT.

Commission régionale
sur les ressources naturelles
et le territoire
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Projet de loi no 57 sur l’aménagement durable du territoire forestier

L’Assemblée nationale a respectivement adopté et sanctionné, les 18 mars et 1er avril derniers, le projet de loi no 57 sur 
l’aménagement durable du territoire forestier. La CRRNT a participé activement aux travaux entourant ce projet de loi en 
déposant 2 mémoires aux consultations parlementaires qui ont eu lieu en octobre 2008 et en novembre 2009. 

Cette modification du régime forestier aura des incidences directes sur le développement et la gestion des ressources 
naturelles en Estrie. Dans ce contexte, la CRRNT a amorcé les travaux pour mettre en place la Table de gestion intégrée des 
ressources naturelles et du territoire (GIRT) à l’échelle de l’unité d’aménagement 034-52. 

Séminaire d’information sur le milieu forestier « Pour une meilleure utilisation du matériau bois en construction 
non résidentielle en Estrie »

La CRÉ de l’Estrie par l’entremise de sa CRRNT a organisé en mai 2009, un séminaire d’information sur le milieu forestier. Ce 
séminaire fut l’occasion de faire le point sur les nouvelles opportunités d’affaires dont pourraient bénéficier les entreprises 
et les intervenants du secteur forestier estrien. Cet événement s’est tenu le 28 mai 2009 à Sherbrooke et il a réuni plus d’une 
centaine de participants de tous les horizons.

Démarcheur en construction bois

En janvier dernier, la CRÉ de l’Estrie annonçait 
l’embauche d’un démarcheur en construction bois 

 pour la région. Le mandat du démarcheur est de 
faire de la veille dans la région. La tâche consiste 
à identifier tous les projets d’infrastructure à 
venir, autre que le secteur résidentiel, de connaître 

 les besoins et les défis des donneurs d’ouvrage, de 
présenter, aux élus et aux professionnels en cons-
truction, les avantages techniques, économiques et 
environnementaux de l’utilisation du bois. 

Certification FSC

En mars dernier, la Conférence régionale des élus de l’Estrie, le Service intégré du bois (SIB) et le Syndicat des producteurs 
de bois de l’Estrie (SPBE), ont dévoilé les résultats d’une démarche pour certifier, selon les exigences du Forest Stewardship 
Council (FSC), les propriétés forestières et les entreprises de l’industrie de la transformation du bois de l’Estrie.

	 • 20 entreprises de transformation du bois ont obtenu leur certification ou sont en voie de l’obtenir. Ces entreprises 
		  emploient 1 400 travailleurs, ce qui représente environ 25 % des emplois totaux du créneau d’excellence sur la 
		  transformation du bois d’apparence et de composites.

	 • Quelque 138 220 hectares (341 541 acres) du couvert forestier sont certifiés FSC. Ces superficies sont les propriétés 
		  de 2 480 producteurs forestiers. 

Autres initiatives

•	 Planifier le contenu et la rédaction du PRDIRT;

•	 Participer aux travaux de la Table faune régionale;

•	 Collaborer à la mise en place de la Table de participation Gouvernement-CRÉ du Plan d’affection des terres 
      publiques (PATP) de l’Estrie

•	 Produire un avis sur le Plan de gestion du cerf de Virginie;

•	 Participer aux rencontres du Groupe région du Québec Wood Export Bureau (Q-WEB);

•	 Participer à la campagne « Je touche du bois » de la Coalition Bois Québec;

•	 Produire un avis et participer aux consultations dans le cadre du projet de loi no 79, modifiant la Loi sur les mines.
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Le Forum jeunesse Estrie est un comité consultatif lié à la CRÉ de l’Estrie en vertu de la Stratégie d’action jeunesse du gouver-
nement du Québec (SAJ). Le Forum est l’instance régionale de concertation et de mobilisation des jeunes. Formé de 17 mem-
bres âgés de 15 à 35 ans, il a pour mission de participer au développement durable de l’Estrie en favorisant l’amélioration 
de la qualité de vie des jeunes de 15 à 35 ans, notamment par l’amélioration de leurs conditions sociales, culturelles et 
économiques.

Le Forum jeunesse Estrie compte 14 membres qui se sont réunis à 8 reprises au cours de l’exercice 2009-2010. 

Les membres du FJE au 31 mars 2010 sont :

Les membres individuels sont :  

	 • Alexander Leitner, MRC de Memphrémagog

	 • Andrée-Anne Tremblay, Jeune citoyenne

	 • Émilie Fortier, Ville de Sherbrooke

	 • Lilia Ould-Hocine, Jeune citoyenne

	 • Sonia Tremblay, MRC de Coaticook

	 • Sylviane Bégin, MRC du Haut-Saint-François

Les membres issus des collèges sectoriels sont :

	 • Alexandre Blanchette, Éducation

	 • Alexandre Roy, Développement local et régional

	 • Christine Baron, Sports et loisirs

	 • Guillaume Houle, Arts et culture

	 • Guillaume Tousignant, Emploi et entrepreneuriat jeunesse

	 • Julie Petit, Communautés ethnoculturelles et anglophones 

	 • Marie-Noëlle Bélanger-Lévesque, Communautaire

	 • Michelle Lepitre, Coopté

Dominique Desautels et Caroline Falcâo sont les conseillères en développement qui ont coordonné le Forum jeunesse Estrie 
en 2009-2010.

Agora jeunesse

En novembre 2009 s’est déroulée la troisième édition du rassemblement jeunesse l’Agora. Lors de cette occasion, les jeunes 
de l’ensemble du territoire de l’Estrie ont été invités à laisser leur marque en échangeant sur les thèmes suivants : l’excellence 
sportive, l’implication en politique et la passion pour le travail humanitaire (atelier bilingue). La conférence « Du rêve à 
l’action! » de Sidney Ribaux, cofondateur d’Équiterre précédait les ateliers participatifs. En soirée, l’Agora s’est terminée sur 
une note festive au Téléphone Rouge, avec comme invité le groupe Jake and the Leprechauns. Également, 2 éditions de l’Agora 
Express, formule allégée de l’Agora qui donne un espace de discussion sur l’actualité, ont été tenues cette année. Le réseau-
tage entre membres et partenaires et une activité sur la diversité dans la francophonie ont été mis de l’avant.

Forum jeunesse Estrie
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Rendez-vous de la solidarité 2009

En lien avec son rôle-conseil en matière de jeunesse, le Forum jeunesse Estrie s’est tenu toute l’année à l’affût des pro-
blématiques vécues par les jeunes. Le Forum jeunesse a, entre autres, participé en décembre aux consultations régionales 
« Les Rendez-vous de la solidarité 2009 ». Dans le but de remettre un avis reflétant des réalités estriennes, le Forum jeunesse 
a animé un groupe de discussion avec des acteurs régionaux qui côtoient la problématique jeune, pauvreté et exclusion 
sociale.

Projet structurants locaux Montant accordé

Look the mountain 35 000 $

Semeurs d’avenir 28 900 $

Jeunes consommateurs avertis 25 872 $

Loisirothèque intergénérationnelle 15 000 $

Jeunesse en action 34 050 $

Happening de rue de la MRC de Coaticook 19 690 $

Conciliation études-travail Memphrémagog 20 090 $

Déclic vers l’avenir 35 000 $

Alternative à la suspension 18 257 $

Actions Jeunesse structurantes

Campagne majeure de promotion et de publicité pour attirer en Estrie du personnel qualifié 
afin de contrer la pénurie de main-d’œuvre 45 000 $

Entente spécifique sur la mobilisation pour contrer le décrochage scolaire et augmenter la 
diplomation et la qualification des jeunes Estriens 200 000 $

Total 476 859 $

Élections municipales Estrie

Le Forum jeunesse Estrie s’est joint à l’organisme Femmes et politique municipale de l’Estrie dans le cadre du projet Élec-
tions municipales Estrie « Je peux faire la différence! ». Le but de ce projet était d’augmenter le nombre de candidatures de 
femmes et de jeunes lors des élections municipales de novembre 2009. Matchs d’improvisation, ateliers et vidéodiscussions 
sont quelques activités auxquelles le Forum jeunesse a collaboré dans le cadre de ce projet.

Concours « Je prends ma place »

Le Forum jeunesse Estrie a valorisé, 
encouragé et reconnu l’implication 
citoyenne des jeunes dans leur milieu 
par le concours « Je prends ma place ». 
Karolyn Kirby de North Hatley a été 
nommée la lauréate de l’édition 2009. 
En septembre, le Forum jeunesse a 
organisé une activité de reconnais-
sance régionale pour la lauréate et les 
candidats de ce concours.
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Les objectifs sont de :

	 • Améliorer l’accueil, la référence et l’accompagnement des jeunes en dif- 

		  ficulté qui ont recours aux services d’un ou de plusieurs organismes publics;

	 • Simplifier la réglementation et les procédures administratives concernant  
		  l’offre de service aux jeunes;

	 • Réduire les délais d’accès à un service donné;

	 • Moduler les programmes, les interventions ou les stratégies dans le but de 
		  les rendre davantage complémentaires.

Les signataires de l’Entente régionale 2009-2011 sont le MESS, le MELS, le MICC, 
le MAMROT et l’ASSSE ainsi que la CRÉ de l’Estrie, le FJE, la TECFE, les CJE de 
l’Estrie, le ROC de l’Estrie, le Centre jeunesse de l’Estrie et l’OPHQ.

Composé de 14 partenaires, le comité directeur régional de l’Engagement jeu-
nesse Estrie s’est réuni à 5 occasions en 2009-2010, tandis que le sous-comité, 
Plan de cheminement vers l’autonomie, s’est rencontré pour la première fois cette 
année.

Marie-Lyne Courchesne est l’agente de liaison qui assure la coordination du 
comité directeur régional de l’Engagement jeunesse Estrie et le suivi des travaux.

Chantier d’accompagnement « Jeunes en action » et « Idéo 16-17 »

Cette année, l’Engagement jeunesse a diffusé les constats du Chantier d’accom-
pagnement ainsi que la continuité des services jeunesse en Estrie auprès des 
tables jeunesse et des instances de concertation régionales. Issus du diagnostic 
estrien réalisé à la suite d’entrevues individuelles et collectives auprès d’une 
trentaine d’organisations et de plus d’une centaine de personnes, ces constats 
portent sur la nécessité de :

• Diffuser davantage d’information sur les programmes offerts aux participants 
	 potentiels;

• Améliorer les procédures de dépistage et de référence de jeunes aux programmes 
	 offerts;

• Favoriser la compréhension commune des intervenants sur les critères de réfé- 
	 rence à ces programmes;

• Renforcer les partenariats entre les organisations;

• Faciliter l’accès des jeunes aux services psychosociaux;

• Améliorer les services de transport pour les jeunes. 

Plan de cheminement vers 
l’autonomie (PCA)

L’année 2009-2010 fut celle de la 
réflexion sur le projet pilote « Plan 
de cheminement vers l’autonomie » 
(PCA), qui offre aux jeunes, de façon 
concertée, des conditions facilitant 
leur passage à la vie adulte. L’Estrie 
fait partie des 9 régions pilotes qui 
travailleront sur 3 ans à améliorer la 
transition des jeunes vers l’autonomie. 
L’Engagement jeunesse participera 
donc activement au soutien et à la 
mise en œuvre régionale du PCA.

Planification transition École – Vie
adulte des jeunes handicapés (PTEVA)

L’Engagement jeunesse participe aux 
travaux du comité régional PTEVA et à 
la mise en œuvre de son plan d’action. 
Les objectifs du plan d’action « Tran-
sition École-Vie adulte » (TEVA) sont 
d’assurer un continuum de services 
entre l’école et la vie adulte, de favo-
riser le partenariat entre l’école, la 
famille et la communauté, afin d’éviter 
la perte des acquis pour des jeunes 
âgés de 16 à 21 ans ayant des inca-
pacités physiques, intellectuelles ou 
psychiques. Le plan TEVA doit être 
déployé au moins 3 ans avant la fin 
des études pour que la transition soit 
optimale.

Engagement jeunesse

L’Engagement jeunesse permet d’accroître l’efficacité, la cohérence et la complémentarité des services offerts aux jeunes de 

16 à 35 ans, afin qu’ils bénéficient d’un accompagnement continu vers leur insertion sociale et professionnelle. S’inscrivant 

dans la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 du gouvernement du Québec, l’Engagement jeunesse est le fruit d’une 

entente entre 5 ministères. Dans la région, la CRÉ de l’Estrie est responsable de la démarche. 

p
ar

te
na

ri
at



36 Conférence régionale des élus de l’Estrie   Rapport annuel 2009-2010

Projet Montant accordé

Culture de plantes médicinales sous couvert forestier 21 025 $

Design et aménagement de sentiers de vélo de montagne 26 388 $

Développement d’infrastructures touristiques 34 104 $

Amélioration des infrastructures routières et des sentiers pédestres 18 067 $

Réseau de sentiers des carrières historiques 21 268 $

Valorisation des boisés et des sentiers équestres 12 135 $

Nouveau refuge et réfection des chemins forestiers 34 104 $

Mise en valeur des terres publiques – Phase IV 50 000 $

Sécurisation du réseau et nouveau concept de balisage 33 242 $

Camp relais et amélioration du poste d’accueil 12 803 $

Sentier multifonctionnel, tronçon Gosford 28 780 $

Aménagement faunique, sylvicole et éducatif – Habitat du cerf de Virginie 23 588 $

Centre d’extractible pour les produits forestiers ligneux 24 987 $

Parc des deux rivières 20 926 $

Vallée heureuse du Mont Élan 37 407 $

Plan d’aménagement multiressource du Parc du marais Scots 25 000 $

Intégration agro-éco-forestière 12 955 $

Aménagement d’un arboretum – Phase II 922 $

Restauration des tunnels d’arbres 13 841 $

Optimiser l’aménagement d’une ferme et de ses zones improductives 28 775 $

Aménagement d’espaces forestiers avec infrastructures d’hébergement 3 892 $

Conservation, intendance de l’habitat et mise en valeur des milieux naturels des Appalaches 28 910 $

Validation terrain du potentiel de culture sous érablière 19 466 $

Aménagement multiressource 22 708 $

Diversification forestière des peuplements 14 665 $

Sites de démonstration – Culture de champignons forestiers 9 710 $

Compléter l’amélioration des sentiers de ski de fond 19 006 $

Études et inventaires préalables à la mise en valeur du Domaine Ruisseau Brandy 17 958 $

Sentier de randonnée Corridor de la rivière Stoke 19 006 $

Mise aux normes des ponceaux, piste cyclable La Cantonnière 40 527 $

Culture de plantes médicinales sous couvert forestier 17 958 $

Caractérisation des paysages MRC de Coaticook et Ville de Sherbrooke 20 000 $

Distribution, abondance et état de santé du noyer cendré 32 319 $

Plantation de peupliers hybrides – Potentiel de conservation d’herbacées forestières 28 723 $

Étude sur les effets de l’éclaircie précommerciale – Phase II 35 508 $

Détermination des conditions environnementales favorisant la croissance de 4 plantes médicinales 30 000 $

Aménagement passerelle et aire d’observation, secteur nidification 20 612 $

Les sentiers du Club des Sources 6 347 $

Total  867 632 $

Annexes
Annexe A - Programme « Mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II »

Voici la liste des projets du programme « Mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II » telle qu’acceptée par 
le conseil d’administration de la CRÉ de l’Estrie en avril 2009.
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ANNEXE B - Programme « Acquisition de connaissances et mise en valeur de la ressource faunique »

Projet Montant accordé

Activités familiales de pêche blanche 1 000 $

Journée de pêche en herbe 2 500 $

Mise en place d’une méthode de mesure de la déprédation forestière causée par le 
cerf de Virginie en Estrie 5 000 $

Création d’un répertoire de tous les accès publics aux plans d’eaux navigables et 
intéressants pour la pêche en Estrie 16 500 $

Total 25 000 $

B
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Liste des acronymes

ACCORD	 Action concertée de coopération régionale
	 de développement

ACLD Estrie	 Association des CLD de l’Estrie

AFCE	 Association forestière des Cantons-de-l’Est

AJS	 Action jeunesse structurante

APDEQ	 Association des professionnels en
	 développement économique du Québec

ASSSE	 Agence de la santé et des services sociaux
	 de l’Estrie

CJE	 Carrefour jeunesse-emploi

CDEE	 Corporation de développement
	 économique de l’Estrie 

CLD	 Centre local de développement

COGESAF	 Conseil de gouvernance de l’eau des
	 bassins versants de la rivière Saint-François 

COMAX	 Comité de maximisation des retombées écono-
	 miques des grands projets d’infrastructures 

CQI	 Carrefour Québec International 

CRÉ	 Conférence régionale des élus

CREF	 Centre de l’entrepreneuriat au féminin 

CRRNT	 Commission régionale sur les ressources
	 naturelles et le territoire

CSLE	 Conseil Sport Loisir de l’Estrie

DEC	 Développement économique Canada 

EESAD	 Entreprise d’économie sociale en aide domestique 

FDR	 Fonds de développement régional

FIER	 Fonds d’intervention économique régional 

FJE	 Forum jeunesse Estrie 

FSC	 Forest Stewardship Council

FRIJ	 Fonds régional d’investissement jeunesse

GIRT	 Gestion des ressources naturelles et
	 du territoire

MAMROT	 Ministère des Affaires municipales, des
	 Régions et de l’Occupation du territoire

MAPAQ 	 Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries
	 et de l’Alimentation du Québec

MDDEP	 Ministère du Développement durable,
	 de l’Environnement et des Parcs

MDEIE	 Ministère du Développement économique, de
	 l’Innovation et de l’Exportation

MELS	 Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

MESS	 Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale

MFA	 Ministère de la Famille et des Aînés

MFR	 Maison familiale rurale

MICC	 Ministère de l’Immigration et des
	 Communautés culturelles

MRC	 Municipalité régionale de comté

MRNF	 Ministère des Ressources naturelles et
	 de la Faune

MTQ	 Ministère des Transports du Québec

OBV	 Organismes de bassin versant

OPHQ	 Office des personnes handicapées
	 de l’Estrie 

PAG	 Plan d’action gouvernemental sur les
	 saines habitudes de vie

PATP	 Plan d’affection des terres publiques

PCA	 Plan de cheminement vers l’autonomie 

PDE	 Plan de développement de l’Estrie 

PRDIRT	 Plan régional de développement intégré
	 des ressources et du territoire

PRÉE	 Partenaires pour la réussite éducative
	 en Estrie

PSL	 Projet structurant local

PTEVA	 Planification transition École-Vie adulte

Q-WEB	 Québec Wood Export Bureau 

RAPPEL	 Regroupement des associations pour la
	 protection de l’environnement des lacs 
	 et des cours d’eau de l’Estrie

ROC	 Regroupement des organismes
	 communautaires de l’Estrie 

SADC	 Société d’aide au développement
	 des collectivités 

SAJ	 Stratégie d’action jeunesse 

SIB	 Service intégré du bois	

SPBE	 Syndicat des producteurs de bois
	 de l’Estrie

TECFE	 Table estrienne de concertation
	 formation-emploi

TECIÉ	 Table estrienne de concertation
	 interordres en éducation

TEVA	 Transition École-Vie adulte

TME	 Table des MRC de l’Estrie

TQR	 Table Québec-régions

UPA	 Union des producteurs agricoles 

VHR	 Véhicules hors route

ZAP	 Zone Accès Public
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